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Rapport financier exercice 2019-2020  

Budget 2020-2021 

 

 

A la suite à mon élection l’année dernière au sein du comité directeur puis à ma prise de fonction en 

tant que  trésorière, je vais commencer par remercier avant tout le comité, ses  bénévoles et les 

salariés pour leur aide et plus particulièrement notre comptable Céline VANDOMME pour son aide 

efficace et sa disponibilité. 

  

1 - Résultat de l’exercice 

 

 

L’exercice au 30 avril 2020  se traduit par un excédent   de     10 584    €. 

 

Ce résultat a notamment été influencé par les éléments suivants : 

 

- La hausse du nombre de licenciés, nous étions fin avril  à plus de 8000 licenciés. D’ailleurs je 

tiens à remercier les clubs pour leur dynamisme grâce auxquels cette hausse est possible. 

- Les actions menées par le comité dans sa volonté de développer le basket. 

 

 

Cette fin de saison comme chacun le sait a été très particulière et a malheureusement vu s’annuler  

ou se reporter bon nombre d’actions.  

 

La prévision budgétaire de 2019-2020   était de 647 257 €  et  présenté à l’équilibre. 

 

 

 Nos produits pour ce bilan sont de 627 180 € et nos charges sont de 616 596 € 

 

 

Au 30 avril  2020 par rapport à 2019, nos produits d’exploitation ont augmentés  de 2.28% et nos 

charges d’exploitation  ont augmenté de 2.33 %   
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2 - Présentation des produits et charges de l’exercice 
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3 -Trésorerie  

 
 

 Concernant notre emprunt souscrit en 2014 pour un montant de 255 000 €, il reste 144 035 €  à 

rembourser au 30/06/2020, fin du crédit prévu 2029 

  

Le montant net  débiteur  des clubs au 30/04/2020  est de  30771 € alors que l’année précédente la 

dette était de 26726 € 

 

Une situation vous est envoyée chaque mois par notre comptable avec les factures. N’’hésitez pas à 

envoyer un mail ou appeler si certains éléments  vous manquent.  

 

 

4 – Budget 2020-2021 

 

 

Cette année  une nouvelle ligne apparait dans le budget dans la rubrique «   Emplois des 

contributions volontaires en nature »  et particulièrement Mise à disposition gratuite de biens et 

prestations. 

 

 Cela correspond à la valorisation des heures  des bénévoles travaillant pour le comité. Ce montant 

reste un estimatif sur la base des 4 premiers mois de l’année 2020  

 

Il vous est proposé un budget  2020-2021  en baisse par rapport à l’année dernière. En effet plusieurs 

manifestations n’auront  pas lieu  et il  tient compte de différents éléments dont principalement. 

 

� D’une hausse des   subventions (si celles-ci ne sont pas obtenues, il faudra revoir certaines 

actions du budget). 

 

� Une dépense non effectuée  les années passées en équipement pour d’un besoin de 

renouvellement de matériel et tenues  

 

� D’une prévision de baisse de nos licenciés par rapport à 2019/2020 car nous ne 

connaissons pas la date de reprise des activités sportives. 

 

� puis  avec une partie de l’excédent de 2019/2020, nous  voudrions l’utiliser pour un contrat 

d’apprentissage en master   pendant un an avec pour mission le  développement du  3X3 ainsi 

qu’une  aide sur les actions et évènements proposés par le comité  à Theo GARNAVAULT  qui a 

donné toute satisfaction pour son investissement  durant la saison passée  au comité en tant 

qu’emploi « service civique ».  
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Compte tenu de la situation exceptionnelle en cette fin de saison, nous espérons que la reprise de 

notre sport se fera dans de bonne condition et dès le début de la saison sportive 

 

 

 

5 – Résolutions 

 

Après lecture de ce rapport et de celui des vérificateurs aux comptes, il vous est proposé : 

 

� de donner quitus aux membres du Comité Directeur pour leur gestion de l’exercice 2019-

2020. 

 

�  d’affecter le résultat  excédentaire  de 10 583.88 euros  de manière exceptionnelle à 

l’utilisation  en report  pour l’année 2020/2021 

 

� de voter le budget prévisionnel 2020-2021 dans sa forme et son contenu. 

 

Saint leu le 15/06/2020 

La  trésorière 
 





























DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
Comité Départemental du Val d'Oise de Basket Ball
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Dispositions financières 2020-2021
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FFBB Total FFBB

Moins de 50 licenciés 112,80 € 131,40 € 135,00 € 30,00 € 296,40 €

de 51 à 100 licenciés 187,80 € 206,40 € 150,00 € 30,00 € 386,40 €

plus de 100 licenciés 187,80 € 206,40 € 250,00 € 30,00 € 486,40 €

FFBB Total FFBB

Moins de 50 licenciés 112,80 € 131,40 € 50,00 € 30,00 € 211,40 €

de 51 à 100 licenciés 112,80 € 131,40 € 75,00 € 30,00 € 236,40 €

plus de 100 licenciés 112,80 € 131,40 € 125,00 € 30,00 € 286,40 €

FFBB Total FFBB

Moins de 50 licenciés 100,00 € 110,00 € 0,00 € 10,00 € 120,00 €

de 51 à 100 licenciés 90,00 € 100,00 € 0,00 € 10,00 € 110,00 €

plus de 100 licenciés 80,00 € 90,00 € 0,00 € 10,00 € 100,00 €

Affiliations
Affiliation Fédérale Cotisation

LIFBB

Cotisation 

CDVOBB

Montant à

verser au Comité

Réaffiliations Etablissements 

tous types E1 (5x5) ou E2 (3x3 

et V&E ou V&E)

Affiliation Fédérale
Cotisation

LIFBB

Cotisation 

CDVOBB

Montant à

verser au Comité

Réaffiliations et affiliations 

Réaffiliations Associations 

tous types A1 (5x5, 3x3 et V&E 

ou 3x3 et V&E) ou A2 (V&E)

Affiliation Fédérale
Cotisation

LIFBB

Cotisation 

CDVOBB

Montant à

verser au Comité
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FFBB LIFBB Total FFBB LIFBB Total

2020/2021 2019/2020 2020/2021 2019/2020

Seniors

U19 et plus  

U18

U16 à U17

U14 à U15

U12 à U13

U10 à U11

U8 à U9

U6 à U7

Dirigeant (socle)

Technicien / Officiel 

(socle)

Joueur loisir

U19 et plus

VxE <18

VxE U19 et plus

AST U16 et plus 

(Territoire)

AST U14 & U15 

(Territoire)

ASP U19 et plus 

(Performance)

Joueur entreprise U19 

et plus

AST entreprise U19 et 

plus

Assurance : 

Option A :

Option B : avec indéminités journalières

Option A : avec complément C 

Option B : avec complément C 

hors assurance 

CDVOBB

Licences 

TOTAL

2020/2021 2019/2020

hors assurance hors assurance 

Dispositions financières 2020-2021
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C1 & C2 T C1 & C2 T

U16 et plus
2020/2021 2020/2021 2019/2020 2019/2020

          

          

          

          

          

          

          

          

Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit

     

     

     

     

voir tarif  FFBB  Joueurs non formés localement (JNFL) voir tarif  FFBB  

2019/2020

Droits de mutation et extention prêt T

TOTAL

TOTAL

TOTAL

Part FFBB

Part LIFBB

Part CDVOBB

Part FFBB

Part LIFBB

Part CDVOBB

Part FFBB

Part LIFBB

2020/2021

U14 & U15

Technicien / Officiel / Dirigeant

Part CDVOBB

U7 à U13

Droits financiers complémentaires

(championnat de France et pré-national)

Feuilles de marque départementales, les 25

Feuilles de marque mini basket, les 25

Fournitures

2020/2021 2019/2020
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2020/2021 2019/2020

Seniors        
U13 à U20           
U11           

Seniors        
U13 à U20           
U11           

Vétérans    
U9 à U11           
Plateaux mini basket               

U13 à Seniors           

Seniors           
U13 à U20           

Animateurs *        
Initiateurs *        
CQP P1 *        
Examen redoublant CQP P1*        
Examen candidat libre : initiateurs/CQP P1           

ARBITRE
Recyclage - géré par la LIFBB           
Formation en soirée - 10 séances (3h) - la semaine        
Semaine accélérée*        
Formation 3 x 3      
Examen candidat libre           
Rassemblement de fin de saison*              

OTM 

Formation OTM CF      
Formation OTM région      

ARBITRE CLUB

La session        

Session pratique club 2h      

* frais de repas inclus 

CHAMPIONNATS DÉPARTEMENTAUX 3x3

Toutes catégories

COMMISSION DES OFFICIELS

COUPE DU VAL D'OISE - MASCULINS/FÉMININS

COMMISSION TECHNIQUE 

Formations 

Engagements 

CHAMPIONNATS DÉPARTEMENTAUX 5x5

Catégories mixtes

Catégories masculines

Catégories féminines

Dispositions financières 2020-2021
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2020/2021 2019/2020

- Seniors - entraineurs

- U9 à U20

Absence à l'Assemblée Générale

Frais de réclamation

Réclamation non confirmée au comité ou non recevable

Non-paiement le jour même des arbitres lors d'une rencontre

(hors caisse de péréquation)

4ème faute technique saisie par la Commission Sportive du CDVOBB

CDVOBB

Commission des Officiels

Commission Qualification

Pénalité pour suspension administrative (dossier licence incomplet)

Licences manquantes limitées à 5 

par rencontre :

Non réception de la convocation sous le seuil des 15 jours avant la rencontre

Forfait simple seniors

Forfait simple autres catégories

Non-respect des règles de jeu mini basket (U9 à U11) 

Forfait général autres catégories

Forfait général Seniors

Forfait en finale ou 
1
/2 finale (toutes catégories et toutes compétitions)

Forfait au Tournoi Qualificatif Région ou match de barrage / CVO / Play-Off

Liste de brûlage parvenue après la 1ère journée de championnat

Feuille de marque verso (partie des officiels) incomplète

(pour l'équipe recevant)    

Demande de report de match hors délai pour les PRM et PRF uniquement

Pénalité notifiée sur une rencontre : consulter l'annexe

Manquements

Envoi tardif de la feuille de marque (plus de 48h ouvrables) championnat et Coupe du 

Val d'Oise (tout format)

Non-saisie sur FBI des résultats: pour les Tournois Qualificatif Région, les PRM et PRF 

(pour l'équipe recevant)

Feuille de marque incomplète Recto (pour l'équipe recevant)

Engagement en championnat après date butoir d'inscription pour la phase 2

Commission Sportive
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Annexe manquements

NON RESPECT DES RÈGLES DE PARTICIPATION :

ü  DÉFAUT DE SURCLASSEMENT

ü  NOMBRE DE MUTÉS SUPÉRIEUR AU NOMBRE AUTORISÉ

ü TYPE DE LICENCE NON AUTORISÉE POUR UN JOUEUR

ü  TYPE DE LICENCE NON AUTORISÉE POUR UN ARBITRE CLUB (CERTIFICAT MÉDICAL OBLIGATOIRE)

ü  TYPE DE LICENCE NON AUTORISÉE POUR ENTRAINEUR (CERTIFICAT MÉDICAL OBLIGATOIRE ET AGE LÉGAL)

ü

ü  NON RESPECT DE LA LISTE DES BRULÉS

ü  NON RESPECT DE LA LISTE DE PERSONNALISATION

ü  NON RESPECT DU MINIMUM DE JOUEUR DU CLUB PORTEUR DANS UNE INTER-EQUIPE (CTC)

ü  NOMBRE DE PARTICIPATION SUR 3 JOURS CONSECUTIFS >2 (U17 à Séniors)

ü  NOMBRE DE PARTICIPATION SUR 3 JOURS CONSECUTIFS (U15 ou moins)

FEUILLE DE MARQUE MANQUANTE

RENCONTRE NON JOUÉE 

RENCONTRE JOUÉE HORS DELAI

DÉFAUT DE QUALIFICATION DU JOUEUR OU ENTRAINEUR (NON QUALIFIÉ)

Dispositions financières 2020-2021

 Assemblée Générale 4 septembre 2020


